
 

 

                   Commune de Faverney 
 

Compte rendu du conseil municipal 
 
Séance du 01 décembre 2008 à 19h15. 

 
 

RENOUVELLEMENT CONVENTION OCCUPATION DE TERRAINS COMMUNAUX 
 

La commune de Faverney propriétaire des terrains, confie à titre précaire et révocable au 
GAEC des Berbéris à Varogne (70240) l'exploitation des parcelles suivantes cadastrées: 
 

Section ZL n°13 de 46a 37ca, lieu-dit "Les Champoyeux" 
Section ZL n°15 de 81a 54ca, lieu-dit "Les Champoyeux" 
Section ZL n°30 de 57a 72ca, lieu-dit "Jacques Etaud" 

Soit une superficie totale de 1ha 85a 63ca pour une redevance totale de 120,00€ pour 
les années 2008 et 2009, sous conditions du libre accès aux pêcheurs, chasseurs et  pro-
meneurs 
Le conseil municipal autorise le Maire à signer une convention pour l’exploitation de ces 
propriétés appartenant à la commune avec le GAEC des BERBERIS pour une durée de 
deux ans rétroactivement à compter du 1er janvier 2008, convention qui se terminera le 31 
décembre 2009. 
 

REDUCTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS  COMPLEMENTAIRES 
DE L’ENSEIGNEMENT PUBLIC 

 Le Ministre de l 'Educat ion Nat ionale déclarai t  le 28 juin 2007 que les réussi tes 
d e  l a  c o l l a b o r a t i o n  e n t r e  l ' E d u c a t i o n  N a t i o n a l e  e t  l e s  a s s o c i a t i o n s  
complémentaires de l'enseignement public étaient nombreuses et exemplaires. Dans  le  
dépar tement ,  l 'Educat ion  Nat ionale  a reconnu  depu is  longtemps  leur  t r a v a i l  e t  l a  
q ua l i t é  d e  l e u r s  ac t i o ns .  E l l e  l e u r  a  a t t r i b ué  s a  c on f i a nc e  en  dé l éguan t  des  
m i ss i ons  dans  l e  c ad re  de  l ' a ccompagnemen t  éduca t i f ,  des  p r a t i ques            
c i t o yennes  à  l ' éco l e ,  des  accue i l s  de  l o i s i r s  pé r i s co l a i r e s ,  de  l a  restaurat ion 
scolaire et  de séjours éducat i fs,  de l 'éducat ion art ist ique,  du sport  s co la i re  du      
p r em ie r  deg ré ,  . . .  au tan t  de  p r a t i ques  qu i  s ' i nsc r i v en t  dans  les  apprentissages 
éducatifs  nécessaires aux milliers d'enfants scolarisés. 
tout ceci sera prochainement balayé. En effet,  le 8 octobre dernier, le Ministre de 
l 'Educat ion Nat ionale a informé les associat ions complémentaires de l 'école publ ique 
de deux décis ions : 

• La diminution de 25% de la subvention sur l'exercice en cours, touchant a ins i  bru ta lement  le  
f inancement  d 'ac t ions ayan t  pour tant  fa i t  l 'ob je t  de  négoc ia t i on s  e t  de  con t ra c tua l i -
sa t i on s  dans  l e  cad re  de  Conven t i on s  Pluriannuelles d'Objectifs. 

• L a  n o n  r e c o n d u c t i o n  e n  s e p t e m b r e  2 0 0 9  d e s  c o n v e n t i o n s  d e  c o m p e n s a -
t i o n  pe rme t t a n t  l e  d é t a c h emen t  d ' e n se i g n a n t s  p o u r  d e s  actions menées dans et   
autour de l'école. 

Si les décis ions annoncées le 8 octobre sont  appl iquées,  el les af faib l i ront  non 
s eu l emen t  l e  s y s t ème  éduc a t i f ,  ma i s  p e r t u r b e r o n t  é ga l emen t  g r a v emen t  
l 'équi l ibre économique et  social  de ce pays,  sans parler de la  l iquidat ion pure et sim-
ple de structures et de projets construits au fil des années dans le seul but d e  l ' i n t é r ê t  g éné r a l . 

Peu t - on ,  dans  no t r e  dépa r t emen t ,  imag i ne r  l a  d i s pa r i t i on  de  l ' AROEVEN  
(Associat ion Régionale des Oeuvres Educat ives et de Vacances de l 'Educat ion Na-
t i ona le ) ,  des  CEMEA (Cen t re    d 'En t ra î nemen t  aux  Mé thodes  d 'Educa t i on  Active) 
des EEDF (Eclaireuses et Eclaireurs de France), des Francas, de la JPA (Jeunesse 
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au Plein Ai r) ,  de la Ligue de l 'Enseignement (Ligue FOL 70) et  de l 'USEP (Union 
Sport ive de l 'Enseignement Primaire), de l 'OCCE (Off ice Central de  Coopé ra t i on  à  
l ' Eco l e ) ,  des  PEP  (Pup i l l es  de  l ' Ense i gnemen t  Pub l i c )  ?  R é a l i s e - t - o n  q u e  
d e s  m i l l i e r s  d ' e n f a n t s  n e  b é n é f i c i e r o n t  p l u s  d e  l 'accompagnement        
éducat i f  associat i f ,  complémentaire des  rô les  de l 'école et  d e  l a  f am i l l e  ?       
Comp rend - on  que  des  cen t a i nes  d ' ens e i gnan t s  e t  au t r es  p ro fess ionne ls  de  
l 'Educat i on  se  ver ront  éga lement  p r i vés  du concours  des  assoc iat ions ?        
Comprend-on que, sur  les ter r i to i res ,  de mult iples partenar iats conclus  entre les 
associat ions et les collectivités locales seront fragil isés voire anéant is ,  a lors qu ' i ls  
ont  rendu possib le des pol i t iques ambi t ieuses en faveur de l 'enfance et  de la       
jeunesse ? Peut-on imaginer comment à l 'avenir  mobi l iser des  cen t a i n es  d e        
bénévo l es  h o r s  d u  c ad r e  as soc i a t i f ,  s ans  s t r uc t u r e  d e  référence, sans projet  
pédagogique ? 

L ' annonce  un i l a t é r a l e  de  l ' a r r ê t  du  f i nancemen t  des  pos t es  d ' ense i gnan t s  
détachés au 1er  septembre 2009 et  de la d iminut ion de 25% de la  subvent ion 2008 
al louée aux assoc iat ions   complémentai res de l 'école publ ique,  alors que les       
ac t ions sont  toutes engagées ,  ne se réfère qu 'à des mot i fs  économiques dont  les  
assoc iat ions v isées contestent  la val id i té .  

L e s  a s s o c i a t i o n s  c om p l ém e n t a i r e s  d e  l ' é c o l e  p u b l i q u e  a p p e l l e n t  l e s  
r e p r é s e n t a n t s  d e  l ' E t a t ,  d e  l ' E d u c a t i o n  N a t i o n a l e ,  d e s  c o l l e c t i v i t é s ,  d e s    
syndicats,  des parents  d'élèves et  des associat ions,  à exprimer leur point  de vue 
ci toyen à propos de  ces déc is ions ministér ie l les.  

E l l e s  i n f o rmen t  é ga l emen t  l e s  p a r t e na i r e s  d e  l ' é c o l e  q u ' e l l e s  o n t  d é c i d é  
d ' a v e r t i r  l a  p opu l a t i o n  d e  l a  g r av e  r é g re s s i o n  s oc i a l e  q u ' e n t r a î n e r on t  l e s    
mesures annoncées e t  q u ' e l l e s  s au r on t  :     

• faire la preuve de l'utilité sociale et de la saine gestion désintéressée de leurs activités, 
• démontrer l ' intérêt de la poursuite de la mission de service publ ic qui leur est confiée. 

 

Le Conseil Municipal de FAVERNEY conscient du rôle essentiel que jouent ces 
associations sur le plan social et éducat i f ,  demande au  Premier  Min ist re  et  au  
Min ist re  de l 'Educat ion  de renoncer à toute mesure affaiblissant ou mettant en 
péril ces structures qui sont des acteurs  incontournables de la cohésion sociale. 
 

INDEMNITE DE CONSEIL AU TRESORIER 
 

Le Conseil Municipal décide d’allouer une indemnité de conseil au Trésorier, M. Marc   
DEROY, à compter de l’année 2008 pour la durée du mandat électif. 

Cette indemnité est accordée au taux de 100%. 
 

DECISION MODIFICATIVE N°9 (Budget général) 
Virements de crédits 
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Désignation Diminution sur  
crédits ouverts 

Augmentations sur 
crédits ouverts 

D 023 : Virement section investissement 2 276.00 €  

TOTAL D 023 : Virement à la section d’invest. 2 276.00 €  

D 6748 : Autres subventions exceptionnelles  2 276.00 € 

TOTAL D 67 : Charges exceptionnelles  2 276.00 € 

R 021 : Virement de la section de fonctionnement 2 276.00 €  

TOTAL R 021: Virement de la section de fonct. 2 276.00 €  

R 024 : Produits des cessions  2 276.00 € 

TOTAL 024 : Produits des cessions  2 276.00 € 



 

 

DECISION MODIFICATIVE N°2 (Budget assainissement) 

 

DECISION MODIFICATIVE N°1 (budget lotissement) 

SYNDICAT DU COLLEGE CONVENTION 
 

M. le Maire présente un projet de convention d’utilisation des   équipements sportifs de la 
commune par le collège. Cette convention passée entre la Commune, le syndicat du col-
lège et le collège Louis Pergaud, défini les conditions d’utilisation de ces installations par le 
collège avec les responsabilités des différentes parties. La présente convention est conclue 
à compter du 1er janvier 2009 pour une durée d’une année.  

Le conseil municipal autorise le Maire à signer cette nouvelle convention avec les         
différentes parties. 

PROMOTION EST REPUBLICAIN 
 

Le Conseil municipal accepte la proposition de l’Est Républicain pour une insertion en    
double page de « Faverney vu du ciel » au tarif de 500 €. Cette insertion devrait paraître le 
mercredi 25 février 2009. 

 

SUBVENTION 
 

Le conseil Municipal décide de verser une subvention d’un montant de 695.00€ à        
l’Ecran Mobile au titre de la saison 2007/20088. 

A cet effet, le Conseil Municipal décide de voter un crédit de 695.00 € à l’article 6574 
financé par un crédit de recettes de même montant à l’article 7473. 
 

DIAGNOSTIC ACCESSIBILITE PERSONNES HANDICAPEES 
 

La loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées a insisté sur l'intégration des 
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Désignation Diminution sur  
crédits ouverts 

Augmentations sur 
crédits ouverts 

D 6015 / Terrains à aménager  2 276.00 € 

TOTAL D 011 : Charges à caractére général  2 276.00 € 

D 3355 : Travaux  40 439.00 € 

TOTAL D 040 : Opérations d’ordre entre section  40 439.00 € 

D 7133 : Variation en cours  de productions de biens  28 919.00 € 

TOTAL D 042 : Opérations d’ordre entre section  28 919.00 € 

R 3355 : Travaux  28 919.00 € 

TOTAL R 040 : Opérations d’ordre entre section  28 919.00 € 

R 7133 : Variation en cours  de productions de biens  40 439.00 € 

TOTAL R 042 : Opérations d’ordre entre section  40 439.00 € 

R 774 : Subventions exceptionnelles  2 276.00 € 

TOTAL R 77 : Produits exceptionnels  2 276.00 € 

 

Désignation Diminution sur  
crédits ouverts 

Augmentations sur 
crédits ouverts 

D 2156 : Matériel spécifique d’exploitation  2 105.00 € 

TOTAL D 21 : Immobilisations corporelles  2 105.00 € 

D 2315 : Installation matériel et outil technique 2 105.00 €  

TOTAL D 23 : Immobilisations en cours 2 105.00 €  



 

 

personnes handicapées dans la société, notamment par l'amélioration de l'accessibilité des 
lieux et des services. Il est ainsi prévu l'obligation de réaliser un diagnostic relatif à          
l'accessibilité des établissements recevant du public (E.R.P.) tels que les mairies, écoles et 
salles des fêtes. Ce diagnostic, qui doit être réalisé avant Le 1er  janvier 2011, inclut        
l'estimation du coût des travaux de mise en accessibilité, lesquels travaux seront à          
effectuer avant le 1er janvier 2015. 

 

Le Conseil Général de la Haute-Saône a décidé, lors de sa séance du 29 juin 2007, 
d'apporter un concours financier aux acteurs locaux afin qu'ils puissent mener au mieux et 
dans les délais impartis leur mission en matière d'accessibilité. 

Il a décidé de réaliser, en partenariat avec les collectivités intéressées, un diagnostic 
des bâtiments et équipements publics préalablement à la réalisation des travaux qui en   
découleront. 

Conformément aux dispositions de l'article 8 du Code des marchés publics, il convient 
de mettre en place un groupement de commandes entre le Conseil Général de la Haute-
Saône et les collectivités mentionnées dans la convention, afin de coordonner et regrouper 
la prestation de diagnostic, de réaliser des économies d'échelle et de permettre également 
aux maîtres d'ouvrage de choisir le même prestataire. 

 

Le projet de convention est joint en annexe. 

Le présent marché de prestations intellectuelles est conclu selon la procédure d'appel 
d'offres ouvert, conformément à l'article 33 du Code des marchés publics. 

Conformément aux dispositions, l'article 8-VII du Code des marchés publics, la    
Commission d'Appel d'Offres du groupement est celle du Conseil Général, coordonnateur 
du groupement. 

Le Conseil Municipal, après délibération , 

⇒ autorise le Maire à signer la convention constitutive du groupement de commandes 
⇒ autorise le Maire à préparer, passer, exécuter et régler le marché ; 
⇒ autorise le Maire à solliciter la subvention du Conseil Général de la Haute-Saône   
relative au diagnostic accessibilité en s'engageant à réaliser des travaux sur au 
moins un des équipements diagnostiqués. 

 
SOUTIEN RAZED 

 

Le 04 novembre dernier, sur proposition du ministre de l’Education Nationale, Xavier     
DARCOS, la majorité des députés à l’Assemblée nationale a adopté les crédits de la       
mission enseignement scolaire pour 2009, lesquels inscrivent que 3 000 maîtres itinérants 
spécialisés (les RASED)  seront mobilisés et affectés à une classe dans le primaire. Ces 
personnels sont des professeurs des écoles qui se sont formés spécifiquement à identifier 
et résoudre les blocages et les difficultés d’apprentissage des enfants. Ils travaillent en 
équipe et abordent des problèmes sociaux et relationnels que l’on ne peut pas traiter en 
classe. Dans ces réseaux, avec et autour des enseignants, c’est normalement toute une 
équipe de psychologues, enseignants spécialisés qui s’occupent des élèves dans un lieu 
spécifique, car il faut les sortir de la classe à un moment pour qu’il puisse y retourner avec 
succès.  
L'école de Faverney accueille depuis de très nombreuses années un Réseau d'Aides     
Spécialisées aux Elèves en Difficulté (RASED) dont le secteur d'intervention concerne     
toutes les classes du RPI et les écoles d’un vaste secteur s’étendant de Saulx les Vesoul à 
Saint Rémy. 
A Faverney, le RASED du secteur, du fait du non remplacement de 2 titulaires s’est déjà 
trouvé réduit, à la dernière rentrée, à un seul membre au lieu de trois. 
La municipalité de Faverney veut exprimer son opposition à la disparition de ces personnels 
spécialisés qui sont en mesure d’intervenirent auprès des 230 élèves scolarisés sur le RPI.  
 

L'application de mesures gouvernementales menace gravement l'existence même 
des RASED et le Conseil Municipal se déclare préoccupé par le risque de disparition 
des RASED et demande qu'ils soient maintenus et renforcés afin que tous les enfants 
puissent être pris en compte par l'école de la République. 
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